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Archevêché de Qukbec,
2o février 1863.

MoNSIlO::i'K M-; cuue,

Lan.R.c dermorc, vers cette époque, Messieurs les C.niiçn'.ganîstes de
Québec m annoncèrent qu'ils se trcnvaient ré.lnits à la triste néce;sité de vendre
la belle maison qu ,1s ont bâtie pour loger leurs Chapelains, les RR. PP
Jésuites.

Cette nouvelle m'affligea. Je regardai connue une perte et une disgrâce,
iion-seu enient po.ir la Congrégation, mais encore po„r la religion dans ce pays
que cette maison, qui appartenait à l'Eglise, passât en des mains laïques. Puis
8. la chose arrivait, que deviendrait rétablissement .les Jésuites à Québec? Les
Révérends 1 eres_ n auraient plus de logement parmi nous ; ils seraient ainsi
forces de nous quitter

;
et le diocèse, aussi bien que la ville, serait privé de leurs

pLCcieux services.

Je crus donc qu'il était de mon devoir de taire tout en mon pouvoir i)ourempêcher ce malheur. '

Dans ce dessein, et en même temps, dans le désir d engager ce3 dignes
Religieux a se fixer d'une nianière plus stable parmi nous, je leur conseillai
d acheter cmx-memes la maison en question

; et, afin de les y déterminer, je leur
promis de faire taire une quête dans tout le diocèse pour les aider à la pà4-

Maigre leur répugnance à se charger de lu forte dette qu'ils ne pouvaient se
dispenser de contracter, en faisant cette acquisition, ils se rendirent à mes
instances, et au mois d'août dernier, ils signaient le contrat d'achat

Pour taire une telle promesse aux bons Pères, vous comprenez que i'ai dûcompter beaucoup sur le zèle que le clergé et le peuple de ce diocèse oit tiujoursmontre quand d s'est agi de l'honneur et du bien de la religion
; mais on devrame le pardonner,

j ai pu le faire avec raison. Je savais en effet que ce zèle n'avait


